
 
 
 

RÈGLEMENTS 
 

 

CRITÈRES 

 Tous les tableaux devront être encadrés. Seuls les tableaux de style « Galerie » (5 cm) seront acceptés sans 

encadrement, pourvu que leurs côtés soient peints ou couverts d’un ruban professionnel. 
 Seules les toiles au prix de vente fixé à 150 $ et plus seront acceptées. 

 Seuls les toiles originales sont admissibles à Images sur toile.  Aucun imprimé ou lithographie ne sera 

accepté. 
 Toutes les œuvres devront être enregistrées sur le formulaire conçu à cette fin avant l’exposition. 

 Ni sculpture ni bijou ne sera exposé à Images sur toile en 2010. 
  

CONDITIONS    Les artistes devront… 

 accrocher leurs tableaux sur les grillages amovibles fournis. 
 installer leurs lampes;  les rallonges électriques ne devront pas traverser les aires de circulation, à moins 

d’être bien recouverts de ruban « Duct Tape ». 

 apporter leurs outils nécessaires à l’installation de leurs tableaux, y compris crochets de métal en « S » pour 

grillages. 

 harmoniser le décor de leur kiosque sans empiéter le territoire des voisins. 

 s’assurer que leurs tableaux ne dépassent pas les extrémités de leur kiosque. 

 afficher clairement le prix de chaque tableau offert en vente. 

 assumer la totale responsabilité de leur œuvre. 

 s’ils le désirent, aménager une petite table bien nappée à l’intérieur de leur kiosque, sans encombrer ni les 

aires de passage ni les voisins. 

 accrocher leur œuvre à l’intérieur de leur kiosque seulement. 

 assurer la présence d’une personne responsable de leur kiosque en tout temps. 

 ATTENDRE LA FERMETURE OFFICIELLE DE L’EXPOSITION POUR DÉCROCHER LEUR 

OEUVRE, SOIT À 17H00 LE DIMANCHE. 

 veiller au nettoyage de l’espace qu’ils auront occupé, une fois l’exposition terminée et contribuer au 

nettoyage des allées à la fermeture de l’exposition. 

 

VENTES 

 Levée de fonds: Centre Artisanal pour la Déficience intellectuelle de l’Outaouais (CADO).  Commission 

de 20%  prélevée sur les ventes. 
 Toute vente sera obligatoirement enregistrée au comptoir prévu à cette fin. 

 Chaque tableau vendu devra être remplacé immédiatement par un autre tableau déjà enregistré, le cas 

échéant.  Il est donc recommandé de garder un stock en surplus. 

 Un service d’emballage sera disponible pour les toiles vendues lors de l’exposition. 

 Le service de paiement électronique (cartes de crédit majeures et Interact) sera disponible au poste des 

ventes. 

 

SÉCURITÉ 

 Un service efficace de sécurité est sera retenu par Images sur toile. 

 Les membres du comité seront identifiés par le biais d’un badge spécial. Ils seront en tout temps à la 

disposition des participants. 


